
 
 

Gratuité P1 : 

Le Pacte pour un Enseignement d’excellence veut garantir à tous les enfants une école de qualité.  

Dans ce cadre, de nouvelles règles relatives à la gratuité scolaire sont entrées en application depuis la 

rentrée 2023 (Cfr circulaire 9206).  

Aucune participation financière ne peut donc vous être demandée pour le matériel lié aux 

apprentissages dispensés à l’ensemble de la classe.  
Un document informatif plus précis vous parviendra dans le carnet de bord distribué aux enfants à la 

rentrée scolaire. 

En début d’année scolaire, les enfants recevront un plumier garni de tout le matériel nécessaire pour 

travailler ainsi que des fardes et cahiers. Conformément à la circulaire en cas de perte, de vol ou de 

dégradation le remplacement du matériel sera à la charge des parents.  

 





 Un cartable 
 Deux boîtes de mouchoirs en papier. 
 Un tablier (ou une vieille chemise). 
 Une boîte pour ranger le matériel de comptage (ex. une boîte de crème glacée 

maximum 1L afin de pouvoir la ranger dans le banc). 
 Une ou deux boîtes à œufs vides (peuvent être apportées pendant l'année). 
 
Pour le cours de gymnastique 
 Une paire de sandales de gymnastique ou de préférence une paire de baskets. 
 Un t-shirt blanc et un short. 
 Un sac pour ranger le tout. 
 
Pour la natation 
  Un maillot, un bonnet de bain et un essuie dans un sac. 
 Des chaussons en plastique en cas de verrues.  
 
 

 
 

L’association des parents de l’école de Wisterzée  
vous propose le t-shirt de gym. 
Il est vendu au prix de 8,00€  
ape.wisterzee.cse@gmail.com  
Ce t-shirt n'est pas obligatoire. 

 
 
 
N.B: Merci de bien marquer le matériel de votre enfant. 
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